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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENtlVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

OBSERVATIONS SUR LE PROJE1' DE CONVENTION REVISEE 

presentees par 1es Etats-Unis d'Amerique 

Le Departement d'Etat des Etats-Unis d'Amerique a transmis, par 1ettre en 
date du 22 aout 1978, 1es observations des Etats-Unis d'Amerique sur 1e projet 
d'Acte revise de 1a Convention, en demandant qu'e11es ne scient diffusees qu'au­
pr~s des Etats membres de 1'UPOV. Une traduction de ces observations figure ~ 
l'annexe du present document. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE [original anglais] 

OBSERVATIONS DU DEPARTEMENT D'ETAT DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE SUR LE PROJET D'ACTE REVISE DE LA CONVENTION DE PARIS 

DU 2 DECEMBRE 1961 POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Lettre, en date du 22 aout 1978, de M. Harvey Winter, Directeur 
de 1' Office of Business Practices, au Dr Arpad Bogsch, 

Secretaire general de l'UPOV. 

Je vous ecris pour vous fournir, ainsi qu'au Comite ad hoc sur la revision 
de la Convention, l'avis des Etats-Unis d'Amerique sur les articles du projet de 
Convention revisee qui nous posent encore des problemes, sauf sur l'article 13. 
Nous supposons que nos difficultes peuvent etre resolues par le Comite ad hoc a 
sa prochaine session; c'est pourquoi je suggere que cette lettre et notre pro­
chaine lettre sur l'article 13 soient distribuees uniquement aux fonctionnaires 
interesses des Etats membres actuels de l'UPOV. 

Article 3 

Nous crayons comprendre que l'Office des brevets et des marques pourra con­
tinuer a accorder le traitement national selon les modalites des articles 2 et 3 
de la Convention de Paris [pour la protection de la propriete industrielle]. Le 
D§partement de l'agriculture m'a informe que le Bureau de la protection des obten­
tions vegetales accordera des droits sur la base de la reciprocite en vertu du 
paragraphe 3). 

Article 4 

Les paragraphes 3)a) et b) proposes sont rediges de telle fa~on qu'ils per­
mettent a un Etat d'adherer a la Convention en ne protegeant que 24 especes d'un 
meme genre. Nous nous demandons si ces dispositions ont pour finalite de permettre 
a un Etat offrant une telle protection limitee aux obtenteurs d'adherer a l'Union, 
au si leur etroitesse indue est la consequence d'une erreur de redaction. Quoi 
qu'il en soit, nous suggerons que les mots "ou especes" scient supprimes dans ces 
paragraphes. Ceci n'empecherait pas le Conseil d'accepter, sur la base du para­
graphe 4), des nouveaux Etats membres qui ne sont pas en mesure d'accorder une 
protection plus etendue. 

Article 5 

Nous avons minutieusement etudie l'opportunite de la protection obligatoire 
des fleurs coupees. Des considerations pratiques nous ont toutefois convaincus 
qu'une telle protection devrait etre laissee a la discretion des Etats membres, 
comme c'est le cas actuellement en vertu du paragraphe 4). 

L'exercice du droit d'obtenteur en vue d'empecher les ventes non autorisees 
de fleurs coupees depend principalement de la faculte de l'obtenteur d'empecher 
leur importation. Beaucoup de pays (y compris les Etats-Unis d'Amerique) ne 
disposent pas d'une legislation entierement adaptee a ce probleme et les obten­
teurs en sont conscients. L'obligation incluse dans la Convention de prevoir 
cette protection rendrait l'adhesion a l'Union difficile, sinon impossible, pour 
beaucoup d'Etats. La meilleure protection des obtenteurs est conferee par l'adop­
tion de la Convention par un grand nombre de pays; la protection obligatoire de~ 
fleurs coupees pourrait faire obstacle a cette adoption. 

D'un autre cote, les obtenteurs devraient recevoir tout encouragement raiscn­
nable a diffuser les nouvelles varietes. En consequence, nous crayons qu'il serait 
opportun que la Conference diplomatique recommande aux Etats membres de prendre 
des mesures pour proteger les fleurs coupees en vertu de leur legislation nationale. 
A sa session de septembre 1977, le Comite d'experts pour l'interpretation et la 
revision de la Convention etait convenu de l'opportunite d'une recommandation sem­
blable sur la protection des jeunes plants. Les deux recommandations pourraient 
etre combinees. 
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Nous crayons comprendre que le Conseil de l 1 Union est convenu que l 1 0ffice 
des brevets et des marques peut appliquer les dispositions des articles 102 et 
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103 de notre legislation sur les brevets au lieu des dispositions des paragraphes 
l.a) et b) de 1 1 article 6, conformement a 1 1 article 34A.2). Nous crayons comprendre 
par ailleurs, et nous 1 1 admettons, que le Bureau de la protection des obtentions 
vegetales ne peut pas beneficier de cet article. Pour 1 1 application de la loi sur 
la protection des obtentions vegetales, ce bureau est suppose juger la nouveute 
selon les criteres des paragraphes l.a) et b). 

Le Departernent de 1 1 agriculture est conscient du fait que l 1 article 42 de la 
loi sur la protection des obtentions vegetales ne prevoit pas le delai de quatre 
ans prevu par le paragraphe l.b)ii). A 1 1 occasion de plusieurs sessions de l 1 UPOV, 
ce Department S 1 est declare dispose a apporter un arnendement mineur a l 1 article 42 
en vue d 1 instituer un tel delai de quatre ans. Il considere qu 1 un tel arnendement 
sert au mieux les interets de notre commerce des semences, et ne prevoit done aucune 
opposition a sa promulgation. 

Le Bureau de la protection des obtentions vegetales utilisera le delai de 
grace de 1 1 article 6, bien que cet article ne prevoit pas que l 1 usage ou la noto­
riete anterieure de la variete font obstacle a la protection. Le Departement de 
1 1 agriculture m1 a toutefois fait savoir que ces motifs de refus d 1 accorder la 
protection ne sont vraiment pas applicables au cornn1erce des semences. Abstraction 
fai te des essais, ce secteur ne fait connCiJ.~tr~ lesnouvelles varie~tes qu 1 en relation~ 

-avec leur commercialls~ation-. -Par cons€quent, le Department de 1 1 agriculture appor­
tera un arnendement a la loi sur la protection des obtentions vegetales afin de limi­
ter 1 1 application du delai de grace a 1 1 offre a la vente et a la commercialisation 
d 1 une nouvelle variete. 

La deuxieme phrase du paragraphe l.b) ("Tout essai de la variete ne comportant 
pas d 1 offre a la vente ou de commercialisation n'est pas opposable au droit a la 
protection") implique qu 1 un essai comportant une offre a la vente ou une commer­
cialisation, meme si elle doit necessairement se produire a l 1 occasion de l 1 essai, 
peut etre oppose au droit de 1 1 obtenteur a la protection. Une telle interpretation 
contredit la conclusion du Comite d 1 experts consignee dans les observations sur 
cet article (document IRC/VI/2), selon laquelle chaque Etat mernbre peut et, en fait, 
doit determiner pour son propre compte la frontiere entre l 1 utilisation experimen­
tale et la commercialisation. Il semble qu 1 il conviendrait d 1 apporter une solution 
a cette contradiction. 

Article 7 

Je crois comprendre qu 1 a la fois 1 1 0ffice des brevets et des marques et le 
Bureau de la protection des obtentions vegetales procederont a 1 1 examen conforme­
ment a la declaration du Conseil (a sa dixieme session ordinairel sur cet article. 

Article 10 

A l 1 occasion de plusieurs reunions de l 1 UPOV, les delegations des Etats-Unis 
d 1 Amerique ont fait part de leurs soucis a propos du caractere restreint de 
l 1 article 10. Il ne tient pas compte du fait que les droits de brevets peuvent 
etre restreints ou annules aux Etats-Unis d 1 Amerique pour remedier a une infraction 
a la legislation anti-trust. Il en est de meme sans aucun doute pour les certifi­
cats de protection des obtentions vegetales, bien que le cas ne S 1 est jarnais pre­
sente. 

Ce conflit apparent entre l 1 article 10 et notre jurisprudence en matiere de 
monopoles est resolu, a notre avis, en faisant appel a l 1 article 9. Celui-ci 
perrnet, sinon exige, que les droits d 1 obtenteur soient restreints dans 1 1 interet 
public. Les infractions a notre legislation sur les monopoles lesent manifeste-
merit le public et toute solution apportee aces infractions ne viole pas 1 1 article 10. 
Notre conception des relations entre les articles 9 et 10, d 1 une part, et notre 
legislation sur les monopoles, d 1 autre part, n 1 est toutefois consignee nulle part. 

Le paragraphe 2) prevoit que l 1 obtenteur est dechu de son droit S 1 il n 1 est 
plus- en mesure de presenter au service d 1 examen le materiel capable de reproduire 
la variete protegee. Nous sommes d 1 accord sur le principe enonce dans le para­
graphe 2) que le droit d 1 obtenteur ne doit pas persister si 1 1 obtenteur n 1 est plus 
capable de reproduire la variete. Selon notre conception, cette disposition impose 
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la charge de la preuve a l'obtenteur lorsqu'il y a litige sur la validite de son 
droit. Cette charge de la preuve peut ne pas etre exigee par notre loi sur les 
brevets de plantes. Les utilisateurs du syst~me de.brevets de plantes ont toute­
fois souligne que leur droit et le systeme dans son entier pourraient etre conso­
lides si le maintien d'un echantillon de materiel de reproduction ou de multipli­
cation etait exige. Incidernrnent, notre loi sur les inventions microbiologiques 
exige le maintien du micro-organisme sur lequel se fonde le titulaire du brevet, 
ainsi que sa mise a la disposition du public. 

Nous estimons qu'il n'y aura pas d'objection importante a ce que l'on modifie 
notre loi sur les brevets de plantes en ce sens. Une telle modification pourrait 
prevoir que le titulaire d'un brevet de plante sera dechu de son droit a la pro­
tection s'il refuse ou n'est pas en mesure de fournir un echantillon de la variete 
protegee a un tribunal ayant a connaitre de la validite du brevet ou a un service 
gouvernemental autorise. 

Dans la version anglaise, le paragraphe 2) semble etre plus qu' une disposi tiori., · 
imposant la "charge de la preuven. Il peut etre interprete cornrne autorisant un 
service competent a exiger du materiel de reproduction ou de multiplication et a 
dechoir l'obtenteur de son droit s'il n'est pas donne suite a sa demande. Une 
telle interpretation rend ses relations avec le paragraphe 3) tres obscures. 

Ne pourrait-on pas modifier le paragraphe 2) afin de preciser qu'il est etranger 
aux mesures relatives au maintien de la variete visees au paragraphe 3) ? Ceci · 
pourrait etre fait en remplac;:ant les mots "n'est pas en mesure de presenter a 
l'autorite competente" par "ne possede plus" dans le paragraphe 2). 

Article 11 

Cet article accorde a l'obtenteur d'une variete nouvelle le droit de declder 
dans quel Etat mernbre de l'UPOV il deposera pour la premi~re fois une demande de · 
protection. Les articles 184 a 186 de notre legislation sur les brevets prevoient 
toutefois que l'obtenteur doit obtenir une autorisation s'il demande la protection 
en premier lieu dans un autre Etat. Ces articles sont fondes sur la necessite 
pour le Gouvernement de controler la transmission a l'etranger de tout rensei~nement 
pouvant porter atteinte a la securite nationale. 

Les memes problemes se posent en relation avec la Convention de Paris [pour 
la protection de la propriete industrielle]. Bien que la Convention de Paris ne 
contienne pas de disposition expresse autorisant un ressortissant d'un Etat 
mernbre a deposer sa premiere demande de brevet dans un autre Etat mernbre, ses 
dispositions sur le droit de priorite ont toujours ete interpretees cornrne une 
autorisation implicite de faire ainsi. Un ressortissant d'un Etat mernbre depo-
sant sa premiere demande dans un autre Etat mernbre peut revendiquer le droit de 
priorite dans son propre Etat sur la base de la premi~re demande. Il est egale-
ment entendu que, meme en l'absence d'une disposition sur l'interet public equi­
valente a l'article 9 de la Convention UPOV, le droit de deposer une demande de 
brevet a l'etranger en vertu de la Convention de Paris peut etre limite ou supprime 
pour des raisons de securite nationale. Par consequent, nous estimons que les 
articles 184 a 186 de notre legislation sur les brevets sont conforrnes a l'article 11, 
precisement pour la meme raison que celle pour laquelle ces articles sont conforrnes .. 
a la Convention de Paris. 

Article 12 

Cet article plutot complique concerne le droit de priorite, cornrne l'article 4 
de la Con"ention de Paris [pour la protection de la propriete industrielle]. 
Toutefois, les modalites de jouissance de ce droit diff~rent quelque peu entre 
les deux conventions. La Convention de Paris prolonge le delai de priorite 
lorsque la date d'expiration tornbe sur un jour ferie ou un jour ou le bureau 
d'exarnen n'est pas ouvert. En outre, la priorite en vertu de la Convention de 
Paris ne doit pas necessairement etre fondee sur la premiere demande deposee si 
celle-ci est abandonnee sans laisser subsister de droit. Aucun de ces avantages 
n'est accorde aux obtenteurs en vertu de la Convention UPOV. 

Il y a d'autres differences entre les conventions en ce qui concerne les dis­
positions de procedure gouvernant le benefice du droit de priorite. La Convention 
UPOV n'accorde a l'obtenteur que trois mois a dater du depot de la demande etran­
gere pour fournir au service etranger une copie de la demande deposee dans son pays. 
La Convention de Paris, par contre, ne fixe aucun delai. La Convention UPOV n'au­
torise pas non plus un service d'examen a exiger une traduction certifiee de la 
demande deposee dans le pays d'origine. 
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Nous crayons savoir qu'il a ete officieusement convenu que !'Office des 
brevets et des marques pourra continuer a appliquer les dispositions de la Con­
vention de Paris aux ressortissants des Etats membres de !'Union de Paris [pour 
la protection de la propriete industrielle] revendiquant le droit de priorite 
aux Etats-Unis d'Amerique. Le Bureau de la protection des obtentions vegetales 
appliquera !'article 12 de la Convention UPOV. Il est necessaire que cette inter­
pretation soit consignee de fa9on appropriee. 

Le paragraphe 3) prevoit un delai de quatre ans dont beneficia l'obtenteur 
pour fournir le materiel de reproduction ou de multiplication a chaque service 
d'examen etranger aupres duquel il a revendique le droit de priorite. Ce materiel 
est utilise pour effectuer des examens en culture. L'examen de la demande de pro­
tec~ion ne peut commencer que lorsque ce materiel est re9u. 

Nos delegations aux sessions de l'UPOV ont explique qu'un tel delai de quatre 
ans ne se justifie que si le materiel de reproduction ou de multiplication est 
examine par le service d'examen. S'il n'est pas precede a des examens officiels, 
comme·cela serait le cas aux Etats-Unis d'Amerique, il n'y a pas lieu pour le 
service d'examen d'attendre jusqu'a quatre ans pour commencer l'examen de lade­
mande de droit d'obtenteur ou de brevet. 

Le Conseil est convenu que nous ne devrions pas etre tenus de differer l'examen 
q'une telle demande. Toutefois, cet avis ne correspond pas au nouveau texte propose 
dUparagraphe 3). Cette incoherence pourrait etre levee en ajoutant ala fin de la 
premiere phrase du paragraphe 3) !'expression "pour examiner !edit materiel". 

J'estime qu'il serait extremement utile,pour la solution rapide des problemes 
qui pourraient se poser en relation avec !'avis du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amerique sur les articles faisant !'objet de !'etude ci-dessus et sur !'article 13, 
qu'un representant de ce Gouvernement puisse·etre invite ala prochaine reunion du 
Comite ad hoc sur la revision de la Convention UPOV, qui se tiendra du 11 au 15 
septemb.re 1978. Si cela est possible, je vous saurais gre de bien vouloir m'·en 
informer dans les meilleurs delais afin que nous puissions prendre nos dispositions 
pour:assister a cette reunion. Si, entre temps, vous avez des questions sur no~re 
avis ou si vous desirez des explications supplementaires, je vous saurais gre de 
bien.vouloir me le faire savoir. 

[Fin du document] 
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